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Direction départementale de la protection des populations

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° DDPP37 2023 01459 attribuant habilitation sanitaire au docteur Valentine ITHIER

Le préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L203-1 à L203-7 et R203-1 à D203-16 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768

du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services

de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame La Directrice départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la décision en date du 5 janvier 2023 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la demande présentée par Madame Valentine ITHIER n° ordre 32958 née le 21 février 1997 à Saint Cloud(92) et

domiciliée professionnellement au 73 boulevard Beranger 37000 Tours ;

Considérant que Madame Valentine ITHIER remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition de la directrice départementale de la protection des populations d’Indre-et-Loire :

ARRETE

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée

pour une durée de trois ans à Madame Valentine ITHIER administrativement domiciliée au 73 boulevard Beranger 37000

Tours.

ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de trois années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque

période de trois ans, auprès de la préfète d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à

l'article R. 203-12. 

ARTICLE 3 : Madame Valentine ITHIER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant

financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative

et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 4 : Madame Valentine ITHIER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation

d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée

vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du

code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant le préfet d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture et de l’alimentation ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans

Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet

www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Madame la secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations

sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes

administratifs de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 

Tours, le 31 juillet 2023

Pour le préfet, par délégation, la Directrice départementale,

Par Subdélégation, la cheffe de service,

signé : Mathilde PALUSSIERE
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Direction départementale de la protection des populations

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° DDPP37 2023 00848 attribuant habilitation sanitaire au docteur KOEDINGER
Chloé

Le préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L203-1 à L203-7 et R203-1 à D203-16 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768

du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services

de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame La Directrice départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la décision en date du 5 janvier 2023 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la demande présentée par Madame Chloé KOEDINGER n° ordre 37182 né le 27 octobre 1995 à Chambray les Tours

(37) et domiciliée professionnellement à Montlouis sur Loire ;

Considérant que Madame Chloé KOEDINGER remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition de la directrice départementale de la protection des populations d’Indre-et-Loire :

ARRETE

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée

pour une durée de trois ans à Madame Chloé KOEDINGER administrativement domicilié à la 3 avenue George Sand 37700

La Ville aux Dames.

ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de trois années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque

période de trois ans, auprès du préfet d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à

l'article R. 203-12. 

ARTICLE 3 : Madame Chloé KOEDINGER s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité

administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche

maritime. 

ARTICLE 4 : Madame Chloé KOEDINGER pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été

désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant le préfet d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture et de l’alimentation ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans

Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet

www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Madame la secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes

administratifs de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 

Tours, le 31 juillet 2023

Pour le préfet, par délégation, la Directrice départementale,

Par Subdélégation, la cheffe de service,

signé : Mathilde PALUSSIERE
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Direction départementale de la protection des populations

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° DDPP37 2023 01510 attribuant habilitation sanitaire au docteur Simon AUFRERE

Le préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L203-1 à L203-7 et R203-1 à D203-16 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768

du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services

de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame La Directrice départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la décision en date du 5 janvier 2023 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la demande présentée par Monsieur Simon AUFRERE n° ordre 25481 né le 16 juillet 1982 à Tours (37) et domicilié

professionnellement 78 bld Charles de Gaulle St Cyr Sur Loire ;

Considérant que Monsieur Simon AUFRERE remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition de la directrice départementale de la protection des populations d’Indre-et-Loire :

ARRETE

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée

pour une durée de trois ans à Monsieur Simon AUFRERE administrativement domicilié au 78 Bld Charles de Gaulle à St

cyr sur Loire

ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de trois années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque

période de trois ans, auprès de la préfète d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à

l'article R. 203-12. 

ARTICLE 3 : Monsieur Simon AUFRERE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité

administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche

maritime. 

ARTICLE 4 : Monsieur Simon AUFRERE pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation

d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire

sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la

pêche maritime. 

ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant le préfet d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture et de l’alimentation ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans

Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet

www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Madame la secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations

sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes

administratifs de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 

Tours, le 7 août 2023

Pour le préfet, par délégation, la Directrice départementale,

Par Subdélégation, la cheffe de service,

signé :Mathilde PALUSSIERE
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Direction départementale de la protection des populations

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° DDPP37 2023 01455 attribuant habilitation sanitaire au docteur Frédéric HOUEIX

Le préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L203-1 à L203-7 et R203-1 à D203-16 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768

du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services

de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame La Directrice départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la décision en date du 5 janvier 2023 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la demande présentée par Monsieur Frédéric HOUEIX n° ordre 19813 né le 7 août 1980 à Tours (37) et domicilié

professionnellement 44 T avenue Victor Laloux à Montlouis sur Loire ;

Considérant que Monsieur Frédéric HOUEIX remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition de la directrice départementale de la protection des populations d’Indre-et-Loire :

ARRETE

Article 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée

pour une durée de trois ans à Monsieur Frédéric HOUEIX administrativement domicilié au 44 T avenue Victor laloux

37270 Montlouis sur Loire

Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de trois années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque

période de trois ans, auprès de la préfète d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à

l'article R. 203-12. 

Article 3 : Monsieur Frédéric HOUEIX s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant

financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative

et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 4 : Monsieur Frédéric HOUEIX pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation

d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire

sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la

pêche maritime. 

Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application

des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication de

faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant le préfet d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture et de l’alimentation ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans

Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet

www.telerecours.fr.

Article 7 : Madame la secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations

sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes

administratifs de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 

Tours, le 31 juillet 2023

Pour le préfet,

par délégation, la Directrice départementale,

Par Subdélégation, la cheffe de service,

signé Mathilde PALUSSIERE
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Direction départementale des la protection des populations

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° DDPP37 2023 01406 attribuant habilitation sanitaire au docteur MARTINEZ 
ORTIN SARA

Le préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L203-1 à L203-7 et R203-1 à D203-16 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le décret 2003-768

du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services

de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2023 donnant délégation de signature à Madame La Directrice départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la décision en date du 5 janvier 2023 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale de la

protection des populations d’Indre-et-Loire ;

Vu la demande présentée par Madame MARTINEZ ORTIN Sara n° ordre 38280 née le 23 juin 1995 à Murcia (Espagne) et

domiciliée professionnellement au 12 avenue de Tours 37400 AMBOISE ;

Considérant que Madame MARTINEZ ORTIN Sara remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation

sanitaire ;

Sur proposition de la directrice départementale de la protection des populations d’Indre-et-Loire :

ARRETE

ARTICLE 1er : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribuée

pour une durée de trois ans à Mme MARTINEZ ORTIN Sara administrativement domiciliée au 5 rue Abel Goby 37400

AMBOISE.

ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par

période de trois années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque

période de trois ans, auprès de la préfète d’Indre-et-Loire, du respect de ses obligations de formation continue prévues à

l'article R. 203-12. 

ARTICLE 3 : Mme MARTINEZ ORTIN Sara s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité

administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche

maritime. 

ARTICLE 4 : Mme MARTINEZ ORTIN Sara pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été

désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant le préfet d’Indre-et-Loire ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture et de l’alimentation ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans

Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible sur le site Internet

www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : Madame la secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de la protection des populations

sont chargés, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes

administratifs de la Préfecture de d’Indre-et-Loire. 

Tours, le 1er août 2023

Pour le préfet, par délégation, la Directrice départementale,

Par Subdélégation, la cheffe de service,

Signé : Mathilde PALUSSIERE
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Avenant n°2023-1E– Avenant pour l’année 2023 à la convention de délégation de compétences des aides à la 
pierre de l’État  Parc public au Conseil départemental d’Indre-et-Loire 

Le présent avenant est établi entre 
Le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, représenté par Monsieur Jean-Gérard PAUMIER, Président �
et 
L’Etat, représenté par Patrice LATRON, Préfet du département d’Indre-et-Loire �
VU le Code la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L.301-5-2 et suivants �
VU la convention de délégation de compétences des aides à la pierre en date du 3 mai 2023 �
VU le décret n°2016-901 du 1er juillet 2016 portant création du Fond National des Aides à la Pierre (FNAP) �
VU l’avis du comité régional de l'habitat et de l’hébergement du 7 mars 2023 sur la répartition des crédits �
VU la délibération de la commission permanente du 31 mars 2023, autorisant la signature du présent avenant �
Il a été convenu ce qui suit : 
Préambule 
Par convention en date du 3 mai 2023, l’État a délégué au Conseil départemental d’Indre-et-Loire, pour une durée 
de 6 ans renouvelable, l’attribution des aides publiques en faveur de la construction, l’acquisition, la réhabilitation, 
la démolition des logements locatifs sociaux et des logements-foyers (hors aides de l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine), de la location-accession, de la rénovation de l’habitat privé et de la création de places 
d’hébergement. Cette convention fixe pour les six ans des objectifs quantitatifs globaux. 
Conformément aux dispositions du titre III de la convention, les objectifs annuels sont précisés pour chaque année 
par avenant. Cet avenant précise l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagement ainsi que les objectifs 
quantitatifs globaux. Tel est l’objet du présent avenant pour l’année 2023. 
Par ailleurs, le présent avenant intègre une actualisation du tableau de bord des objectifs de réalisation de la 
convention parc public (annexe 1 de la convention).

A. Les objectifs quantitatifs prévisionnels pour le parc public pour 2023 
Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux 
Les objectifs prévisionnels pour l’année 2023 sont les suivants : 
La réalisation par construction neuve d’un objectif global de 418 logements locatifs sociaux dont : 
119 logements PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) 
dont 85 PLAI non adaptés « ordinaires » �
dont 11 PLAI non adaptés « structure » �
dont 12 PLAI adaptés « ordinaires » �
dont 11 PLAI adapté « structure » �
196 logements PLUS (prêt locatif à usage social) �
103 logements PLS (prêt locatif social). 
La mise à disposition d’agréments pour la construction de logements PSLA (prêt social de location accession) sera 
effectuée à la demande du délégataire, au fur et à mesure des besoins. 
Au sein de cet objectif global de production, une cible en faveur de la production de PLAI et PLUS intégrant des 
objectifs de sobriété foncière est fixée. La production de logements en acquisition-amélioration, en particulier 
dans les secteurs d’intervention des programmes Action Cœur de Ville (ACV) et Petites Villes de Demain (PVD) 
ou d’une Opération de Revitalisation du Territoire (ORT), contribue à cette cible. 

B. Montants moyens des subventions par logement pour 2023 
Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux 
PLAI : 7000€ et 12 230 € en moyenne pour les logements ordinaires supplémentaires en cas de PLAI-Adapté 
PLUS, PLS et PSLA : 0 € 
Sobriété foncière – acquisition-amélioration PLUS et PLAI : 4 000 €  
et 4 000 € supplémentaires en secteurs ORT/ACV/PVD 

C. Modalités financières pour 2023 
Moyens mis à la disposition du délégataire par l’État pour le parc locatif social 
L'État met à disposition du Conseil départemental d’Indre-et-Loire pour le financement du logement locatif social, 
au cours du deuxième trimestre 2023, une dotation de crédits de 905 600 € permettant notamment au délégataire 
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de réaliser 80% de l'objectif initial en logements ordinaires, ainsi que 100 % des objectifs de logements en 
structures, de la cible sobriété foncière. 
La dotation de crédit se décompose donc ainsi : 
PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) – non PLAI-adaptés 
structures : 77 000 € �
logements ordinaires : 476 000 € �
PLAI – PLAI-adaptés 
structures : 77 000 € �
logements ordinaires : 70 000 € �
Sobriété foncière – acquisition-amélioration PLUS et PLAI 
tous secteurs : 120 000 € �
secteurs ORT/ACV/PVD : 24 000 € �
Dotation spécifique « PLAI adaptés »  structure : 61 600 €. 
Le solde prévisionnel des droits à engagement de l’année sera notifié par voie d’avenant. Il sera ajusté en fonction 
de l’état des réalisations constatées et des perspectives pour la fin de l’année, et ce dans la limite des droits à 
engagement disponibles. 
Les autorisations d’engagement sont imputées sur le budget du ministère en charge du logement sur leur 
destination : 
offre nouvelle :  P135, article 01, action 17, fonds de concours 479 
PLAI adapté : P135, article 01, action 17, fonds de concours 480 
Les autorisations d’engagement seront notifiées par une décision attributive du représentant de l’État prise au plus 
tard deux mois après réception des crédits correspondants par la préfète de région. 

D: Interventions propres du délégataire 
En 2023, le montant des crédits que le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire affectera sur son propre budget à 
la réalisation des objectifs de la convention s’élève à 200 000 € pour le logement locatif social. 

E : Réglementation applicable aux aides à la pierre
En application des décrets n°2022-1256 et n°2022-1257 du 26 septembre 2022 :  
Le montant des subventions accordées au titre de la délégation pour le compte de l’État ne peut excéder les plafonds 
suivant : 
20 000 € par logement �
60 000 € par logement pour les opérations mentionnées au II de l’article D.331-1 et adaptées aux besoins des 
ménages rencontrant des difficultés d’insertion particulières. 
Toutefois, si une opération présente des surcoûts exceptionnels, le délégataire peut saisir le préfet de région pour 
demander une dérogation à ces montants, dans les limites : 
de 5 000 € par logement ��
de 20 000 € par logement pour les opérations mentionnées au II de l’article D.331- 1 et adaptées aux besoins des 
ménages rencontrant des difficultés d’insertion particulières. 
Le président du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire adresse par courrier au préfet de région une demande pour 
déroger aux forfaits plafonds pour une opération, en exposant les raisons conduisant à cette demande. Le préfet de 
département reçoit copie du courrier pour information et prise en compte pour le suivi de la délégation des aides à 
la pierre. 
Le courrier est accompagné des pièces suivantes pour justifier de la demande :  
�������	
����
���
�������	�	���	��
���	��	���������
�����������
�������������

	���
����	���

Les éléments financiers permettant au préfet de région et à ses services de juger de l'opportunité de la dérogation 
(plan de financement, compte d'exploitation prévisionnel avec le forfait plafond et avec le forfait dérogé…). 
Le préfet de région dispose de 15 jours à compter de la date de réception de la demande pour donner son avis par 
courrier, lequel est réputé défavorable en l’absence de réponse. Le préfet de département reçoit copie du courrier 
de réponse. 
Le courrier d’accord du préfet de région est joint aux pièces du dossier d’instruction. 

F : Le Système d’information des aides à la pierre (SIAP) 
L’État met à disposition du délégataire le logiciel d'aide à l'instruction des dossiers (SIAP), qui assure la 
transmission automatique des données pour les dossiers instruits par ce moyen. 
Le délégataire doit se former à l'outil des aides à la pierre mis à disposition par l'État et identifier un formateur 
relais, ayant pour mission de former les autres agents de la collectivité délégataire. 
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Le délégataire identifie un référent technique (c’est-à-dire un contact privilégié sur les sujets SI, a priori 
l'administrateur SIAP pour sa structure dans le cadre de la gestion déléguée des habilitations) et un référent pilote 
de la délégation (chef de service habitat, DGS) : 
-Violaine MAELBRANCKE, responsable du pôle délégation des aides à la pierre est désigné en tant que référent 
technique,  
-Marie GUIRRIEC, cheffe du service Habitat et logement est désigné en tant que référent pilote de la délégation. 
De plus, les données de suivi liées aux décisions de financement doivent être transmises en continu au système 
d’informations. 
Le délégataire s’engage à renseigner également le système d’information sur les mises en chantier (numéro du 
permis de construire), les mises en service (numéro de la convention APL) et les crédits de paiement versés pour 
chaque opération (date et montant). 
L’État met également à disposition des partenaires locaux dans le SIAP, un télé-service (portail internet) permettant 
aux maîtres d’ouvrages de déposer une demande d’agrément et/ou d’aide à la pierre directement auprès des 
services responsables de la programmation. 
Il permet de disposer de l’information la plus complète sur la vie d’une opération depuis sa conception jusqu’à la 
livraison, d’assurer un suivi des dossiers optimisé, de simplifier et uniformiser le partage des informations entre 
acteurs locaux, d’enrichir et permettre une meilleure connaissance des besoins en financements. 

G : Autres dispositions  
Le présent avenant actualise l’annexe 1 de la convention. Les autres dispositions de la convention de délégation 
de compétence continuent de s’appliquer pour l’année 2023. 

H : Publication  
Le présent avenant fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et du Conseil 
Départemental d’Indre-et-Loire. 

Tours, le 10 Juillet 2023 
Signé :  
Le Préfet 
Patrice Latron 
Le Président du Conseil départemental d’Indre-et-Loire 
Jean-Gérard Paumier 
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Avenant n°2023-2E – Avenant pour l’année 2023 à la convention de délégation de compétences des aides à la 
pierre de l’État  Parc public à Tours Métropole Val de Loire 

Le présent avenant est établi entre 
Tours Métropole Val de Loire, représenté par Monsieur Frédéric AUGIS, Président �
et 
L’Etat, représenté par Patrice LATRON, Préfet du département d’Indre-et-Loire �
VU le Code la construction et de l’habitation (CCH), notamment les articles L.301-5-2 et suivants �
VU la convention de délégation de compétences des aides à la pierre en date du 5 juillet 2018 �
VU le décret n°2016-901 du 1er juillet 2016 portant création du Fond National des Aides à la Pierre (FNAP) �
VU l’avis du comité régional de l'habitat et de l’hébergement du 7 mars 2023 sur la répartition des crédits �
VU�la délibération du bureau métropolitain du 17 avril 2023, autorisant la signature du présent avenant �

Il a été convenu ce qui suit : 
Préambule 
Par convention en date du 5 juillet 2018, l’État a délégué à Tours Métropole Val de Loire, pour une durée de 6 ans 
renouvelable, l’attribution des aides publiques en faveur de la construction, l’acquisition, la réhabilitation, la 
démolition des logements locatifs sociaux et des logements-foyers (hors aides de l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine), de la location-accession, de la rénovation de l’habitat privé et de la création de places 
d’hébergement. Cette convention fixe pour les six ans des objectifs quantitatifs globaux. 
Conformément aux dispositions du titre III de la convention, les objectifs annuels sont précisés pour chaque année 
par avenant. Cet avenant précise l’enveloppe prévisionnelle des droits à engagement ainsi que les objectifs 
quantitatifs globaux. Tel est l’objet du présent avenant pour l’année 2023. 
Par ailleurs, le présent avenant intègre une actualisation du tableau de bord des objectifs de réalisation de la 
convention parc public (annexe 1 de la convention), des loyers maximaux ainsi du barème des majorations locales 
(annexe 6 de la convention). 

A. Les objectifs quantitatifs prévisionnels pour le parc public pour 2023 
Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux 
Les objectifs prévisionnels pour l’année 2023 sont les suivants : 
La réalisation par construction neuve d’un objectif global de 312 logements locatifs sociaux dont : 
96 logements PLAI (prêt locatif aidé d’intégration)
dont 83 PLAI non adaptés « ordinaires » �
dont 13 PLAI adaptés « ordinaires » �
113 logements PLUS (prêt locatif à usage social) �
103 logements PLS (prêt locatif social). 
La mise à disposition d’agréments pour la construction de logements PSLA (prêt social de location accession) sera 
effectuée à la demande du délégataire, au fur et à mesure des besoins. 
Au sein de cet objectif global de production, une cible en faveur de la production de PLAI et PLUS intégrant des 
objectifs de sobriété foncière est fixée. La production de logements en acquisition-amélioration contribue à cette 
cible. 

B. Montants moyens des subventions par logement pour 2023 
Le développement, l’amélioration et la diversification de l’offre de logements sociaux 
PLAI : 82 000€ et 12 095 € en moyenne pour les logements ordinaires supplémentaires en cas de PLAI-Adapté 
PLUS, PLS et PSLA : 0 € 
Sobriété foncière – acquisition-amélioration PLUS et PLAI : 4 000 €  
et 4 000 € supplémentaires en secteurs ORT/ACV/PVD 

C. Modalités financières pour 2023 
Moyens mis à la disposition du délégataire par l’État pour le parc locatif social 
L'État met à disposition de Tours Métropole Val de Loire pour le financement du logement locatif social, au cours 
du deuxième trimestre 2023, une dotation de crédits de 631 400 € permettant notamment au délégataire de réaliser 
80 % de l'objectif initial en logements ordinaires.
Cette dotation de crédit est répartie de la manière suivante : 
PLAI (prêt locatif aidé d’intégration) – non PLAI-adaptés- Logements ordinaires : 541 200€ �
PLAI – PLAI-adaptés - Logements ordinaires : 90 200 € �
Cette dotation est composée : 
de droits à engagements disponibles (report) de 200 000 € �
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d’une autorisation d’engagement nouvelle de 431 400 € au titre des logements ordinaires et structures, y compris 
l’acquisition – amélioration. 
La nouvelle autorisation d’engagement est imputée sur le budget du ministère en charge du logement sur la 
destination « offre nouvelle », P135, article 01, action 17, fonds de concours 479. 
La mise à disposition de la dotation spécifique «PLAI Adaptés » sera effectuée à la demande du délégataire, au fur 
et à mesure des besoins. 
Le solde prévisionnel des droits à engagement de l’année sera notifié par voie d’avenant. Il sera ajusté en fonction 
de l’état des réalisations constatées et des perspectives pour la fin de l’année, et ce dans la limite des droits à 
engagement disponibles. 
Les autorisations d’engagement seront notifiées par une décision attributive du représentant de l’État prise au plus 
tard deux mois après réception des crédits correspondants par la préfète de région. 

D: Interventions propres du délégataire 
En 2023, le montant des crédits que le Tours Métropole Val de Loire affectera sur son propre budget à la réalisation 
des objectifs de la convention s’élève à 3,3M€ pour le logement locatif social. 

E : Réglementation applicable aux aides à la pierre
En application des décrets n°2022-1256 et n°2022-1257 du 26 septembre 2022 :  
Le montant des subventions accordées au titre de la délégation pour le compte de l’État ne peut excéder les plafonds 
suivant : 
20 000 € par logement �
60 000 € par logement pour les opérations mentionnées au II de l’article D.331-1 et adaptées aux besoins des 
ménages rencontrant des difficultés d’insertion particulières. 
Toutefois, si une opération présente des surcoûts exceptionnels, le délégataire peut saisir le préfet de région pour 
demander une dérogation à ces montants, dans les limites : 
de 5 000 € par logement ��
de 20 000 € par logement pour les opérations mentionnées au II de l’article D.331- 1 et adaptées aux besoins des 
ménages rencontrant des difficultés d’insertion particulières. 
Le président de Tours Métropole Val de Loire adresse par courrier au préfet de région une demande pour déroger 
aux forfaits plafonds pour une opération, en exposant les raisons conduisant à cette demande. Le préfet de 
département reçoit copie du courrier pour information et prise en compte pour le suivi de la délégation des aides à 
la pierre. 
Le courrier est accompagné des pièces suivantes pour justifier de la demande :  
�������	
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Les éléments financiers permettant au préfet de région et à ses services de juger de l'opportunité de la dérogation 
(plan de financement, compte d'exploitation prévisionnel avec le forfait plafond et avec le forfait dérogé…). 
Le préfet de région dispose de 15 jours à compter de la date de réception de la demande pour donner son avis par 
courrier, lequel est réputé défavorable en l’absence de réponse. Le préfet de département reçoit copie du courrier 
de réponse. 
Le courrier d’accord du préfet de région est joint aux pièces du dossier d’instruction. 

F : Le Système d’information des aides à la pierre (SIAP) 
L’État met à disposition du délégataire le logiciel d'aide à l'instruction des dossiers (SIAP), qui assure la 
transmission automatique des données pour les dossiers instruits par ce moyen. 
Le délégataire doit se former à l'outil des aides à la pierre mis à disposition par l'État et identifier un formateur 
relais, ayant pour mission de former les autres agents de la collectivité délégataire. 
Le délégataire identifie un référent technique (c’est-à-dire un contact privilégié sur les sujets SI, a priori 
l'administrateur SIAP pour sa structure dans le cadre de la gestion déléguée des habilitations) et un référent pilote 
de la délégation (chef de service habitat, DGS) : 
-LAUNAI Valérie est désignée en tant que référente technique, ayant pour mission de suivre les volets administratif 
et financier de la mise en œuvre de la délégation des aides publiques à la pierre, 
- JAOUEN Kristell est désignée en tant que référente pilote de la délégation, ayant pour mission de coordonner la 
délégation des aides publiques à la pierre. 
De plus, les données de suivi liées aux décisions de financement doivent être transmises en continu au système 
d’informations. 
Le délégataire s’engage à renseigner également le système d’information sur les mises en chantier (numéro du 
permis de construire), les mises en service (numéro de la convention APL) et les crédits de paiement versés pour 
chaque opération (date et montant). 
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L’État met également à disposition des partenaires locaux dans le SIAP, un télé-service (portail internet) permettant 
aux maîtres d’ouvrages de déposer une demande d’agrément et/ou d’aide à la pierre directement auprès des 
services responsables de la programmation. 
Il permet de disposer de l’information la plus complète sur la vie d’une opération depuis sa conception jusqu’à la 
livraison, d’assurer un suivi des dossiers optimisé, de simplifier et uniformiser le partage des informations entre 
acteurs locaux, d’enrichir et permettre une meilleure connaissance des besoins en financements. 

G : Autres dispositions  
Le présent avenant actualise les annexes 1 et 6 de la convention. Les autres dispositions de la convention de 
délégation de compétence continuent de s’appliquer pour l’année 2023. 

H : Publication  
Le présent avenant fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et de Tours 
Métropole Val de Loire. 

Tours, le 18 Juillet 2023 
Signé :  
Le Préfet 
Patrice Latron 
Le Président de Tours Métropole Val de Loire 
Frédéric AUGIS 
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Tours Métropole Val de Loire - Avenant 2023-2E
à la convention 2018-2023 de délégation des aides à la pierre

Engagement approuvé par le CBR et validé par le CPCM (visa dématérialisé)
le 7 juillet 2023
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PRÉFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SÉCURITÉS
BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRÊTÉ portant création d’une plateforme aérostatique
à usage permanent sur la commune de CHINON

Le préfet d’Indre-et-Loire
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’aviation civile, et notamment les articles R.132-1, R132-2 et D.132-10 (aérostats non 
dirigeables) ;

Vu  le Code des douanes ;

Vu le règlement d’exécution (UE) n° 923/2012 du 26 septembre 2012 établissant les règles de l’air 
communes et des dispositions opérationnelles relatives aux services et procédures de navigation 
aérienne et modifiant le règlement d’exécution (UE) n°1035/2011, ainsi que les règlements (CE) 
n°1265/2007, (CE) n°1794/2006, (CE) n°730/2006, (CE) n°1033/2006 et (UE) n°255/2010 ;

Vu le règlement d'exécution (UE) n°2018/395 de la commission du 13 mars 2018 établissant des règles 
détaillées concernant l'exploitation de ballons ;

Vu l’arrêté interministériel du 20 février 1986 modifié fixant les conditions dans lesquelles les aérostats 
non dirigeables peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 1991 modifié relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation 
générale ;

Vu  l’arrêté du 6 mars 2013 relatif aux conditions d’utilisation des ballons libres à air chaud exploités par 
une entreprise de transport aérien public ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) n°923/2012 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2023 donnant délégation de signature à Madame Anaïs AÏT 
MANSOUR, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet d’Indre-et-Loire ;

Vu la demande formulée le 24 avril 2023 par monsieur Michaël LASSAGNE, gérant de la société « SARL 
FLYTREK MONTGOLFIERE », sise 8 route de Champigny à MIREBEAU (86110) ;

Vu l’autorisation d'utilisation de la parcelle cadastrée ZH21, Les Puys du Chinonais sur la commune de 
CHINON (37500), délivrée le 13 avril 2023 à monsieur Michaël LASSAGNE par monsieur Jean-François 
DUCHESNES, propriétaire du terrrain ;

Vu l’avis émis le 25 avril 2023 par madame l’Administratrice supérieure des Douanes, Directrice 
Régionale des Douanes du Centre-Val de Loire ;

Vu l’avis émis le 03 mai 2023 par madame la Directrice de la Direction Départementale des Territoires 
d’Indre-et-Loire ;

Vu l’avis émis le 04 mai 2023 par monsieur le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Ouest ;

Vu l’avis émis le 09 mai 2023 par monsieur le Maire de Chinon ;

Vu l’avis émis le 15 mai 2023 par monsieur le Colonel, Sous-directeur régional de la Circulation Aérienne 
Militaire Nord;
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37925 Tours Cedex 9
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Vu le rejet de la demande en date du 22 mai 2023 suite à l’avis défavorable émis par la Direction 
Départementale des Territoires d’Indre-et-Loire ;

Vu le recours gracieux en date du 18 juillet 2023 ;

Considérant que la zone d’implantation de l’aérostation n’est pas en secteur NATURA 2000 ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur Michaël LASSAGNE, gérant de la société « SARL FLYTREK MONTGOLFIERE », sise 8 
route de Champigny à MIREBEAU (86110), est autorisé à créer et à utiliser une plateforme aérostatique à 
« usage permanent » sur le terrain constitué par la parcelle cadastrée ZH21, Les Puys du Chinonais à 
CHINON (37500).
Caractéristiques de la plateforme     :  

• Position du géographique (WGS84) : 47°11’16’’N – 000°13’27’’E
• Dimension utilisable au sol : environ 2 rectangles, l’un de 100mX100m, l’autre de 50m X 90m
• Altitude AMSL : 70 m
• Destinée à des décollages de montgolfières.

Situation des aérodromes et des plateformes avoisinant la plateforme (dans un rayon de 5NM) :
• Plateformes aérostatiques de CHINON (lieu-dit Cément), CRAVANT LES COTEAUX (lieu-dit le 

Carroi Portier) et LIGRÉ (lieu-dit Le Vouguet).
Situation de la plateforme vis-à-vis des espaces aériens     :  

• Dans le SIV 2.1 NANTES ;
• En limite du SIV POITIERS (à environ 1000M au Sud du site) ;
• Proximité SIV SEINE (à environ 5Km à l’Est du site) ;
• Proximité P 22 SFC/3400’ (centrale nucléaire, limite de zone à 1.5km env.).

Cette autorisation est précaire et révocable, notamment si l’usage de la plateforme est susceptible 
d’engendrer des nuisances phoniques de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage.

Article 2 : Cette plateforme aérostatique sera utilisée exclusivement par des aéronefs du type 
montgolfières (ballon à air chaud libre ou captif) pour des vols avec emport de passagers à titre 
onéreux.

Article 3 : L’usage de l’aérostation sera réservé à la société « SARL FLYTREK MONTGOLFIERE», ainsi 
qu’aux pilotes autorisés par cette dernière.

Article 4 : Les agents de l’aviation civile, les agents appartenant aux services chargés du contrôle aux 
frontières, les agents des douanes, les agents de la force publique auront libre accès à tout moment à 
cette plateforme. Toutes facilités leur seront réservées pour l’accomplissement de leurs tâches.

Article 5 : Usage de la plate-forme et consignes de prudence
La plate-forme sera exploitée sous la pleine responsabilité des pilotes commandants de bord, à qui il 
appartiendra de vérifier eux-mêmes l’adéquation de ses caractéristiques et de son environnement - 
notamment ses dégagements – aux aéronefs utilisés, ainsi que la sécurité des opérations envisagées 
pour les personnes transportées, pour eux-mêmes, pour les biens et pour les personnes au sol.
La plate-forme devra être utilisée dans le respect des conditions fixées par la réglementation de la 
circulation aérienne, notamment en matière d’altitude de survol des sites classés ERP et par celles 
relatives aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation générale.
Cette autorisation ne dispense pas le bénéficiaire du respect de la réglementation en matière de 
transport aérien.
Aucun vol international direct ne pourra avoir lieu au départ ou à destination de cette aérostation.
Article 6 : Prescriptions particulières
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• Nous attirons l’attention aux usagers de la proximité de la LF-P 22 « CHINON AVOINE », 
interdite de survol, et à la proximité des zones réglementées LF-R 245 »FONTEVRAUD », LF-R 2 « LE 
RUCHARD », LF-R 301 »VAL DE VIENNE EST », LF-R 302 »VAL DE VIENNE OUEST » et de respecter 
strictement les statuts. Les caractéristiques de ces dernières sont disponibles dans les publications 
aéronautiques officielles (cf.www.sia.aviation-civile.gouv.fr – AIP France ENR 5.1).

Article 7 : Dans le cadre du plan VIGIPIRATE « Urgence Attentat » , la plus grande vigilance s'impose et 
toutes les mesures appropriées devront être prises, en conformité avec la réglementation en vigueur, 
aux fins d'assurer les conditions de sûreté et de sécurité nécessaires au bon déroulement des activités 
aéronautiques envisagées (renseignements, vérifications, contrôles, signalement de tout comportement
ou activité suspects ...).

Article 8 : Le bénéficiaire de l’autorisation devra faire connaître au public l’acte de création par voie 
d’affichage sur place et en mairie, pendant une période de deux mois à compter de la date de 
notification de l’arrêté.

Article 9 : Le bénéficiaire de l’autorisation devra informer le Préfet s’il n’a plus la libre disposition de 
l’emprise de la plate-forme ou s’il cesse toute activité.
Tout incident ou accident devra être immédiatement signalé :
• au service de gendarmerie la plus proche,
• à la Direction Zonale de la Police Aux Frontières de la zone Ouest à Rennes (02.90.09.83.22 / 
06.71.60.87.34),
• au Bureau de la Défense Nationale et de la Protection Civile de la préfecture d’Indre-et-Loire 
(defense-protection-civile@indre-et-loire.pref.gouv.fr ).

Article 10 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa publication de
faire l’objet :
• d’un recours gracieux devant le préfet d’Indre-et-Loire ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans – 28, rue de la Bretonnerie – 
45057 Orléans Cedex 1 par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 :  La sous-préfète, directrice de cabinet, le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Ouest, 
le Directeur Zonal de la Police aux Frontières de la Zone Ouest à Rennes, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture et dont une copie sera adressée à monsieur Michaël LASSAGNE gérant de la société « SARL 
FLYTREK MONTGOLFIERE », gestionnaire de l'aérostation et pour information à Monsieur le maire de 
CHINON, au Colonel commandant le groupement de gendarmerie d'Indre-et-Loire, au Commandant de
la brigade de gendarmerie des transports aériens à Châteauroux-Déols, au Colonel, sous-directeur 
régional de la Circulation Aérienne Militaire Nord – CINQ MARS LA PILE et à l’Administratrice supérieure
des Douanes, Directrice Régionale des Douanes du Centre-Val de Loire, ainsi qu'au directeur de EDEIS - 
Aéroport Tours Val de Loire et au chef du bureau de la défense nationale et de la protection civile.

Tours, le 28 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète, directrice de cabinet,

Signé : Anaïs AÏT MANSOUR
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